
DfiRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

N4arne de B.aye (33390)

L'an deux mrtle vingL-six le 20 janvier. [e ConseLl Municipal de [a Commune de Btaye étant

assemblé en session ordlnaire, salle du conseil munlcipa[, après convocation [égale en

date du 6 janvLer 2026, sous [a présLdence de Monsieur Denis BALDES Maire de Blaye

Etaient présents :

M BALDES, Maire
Mme SARRAUTE, M BROSSARD, Mme GIROTT!, M. CARREAU M SABOURAUD , M

SERAFFON, Mme SENTIER, Adioints Mme HIMPENS, Mmc GRANGEON, M CASTETS,

Mme THEUIL, Mme DUBOURG, Mme BAUDERE, M CARDOSO, Mme HOLGADO, M

FYMAS M WINTERSHEIM, M. MOINET. Mme SANCHEZ Conseillers Municipaux

. Blave
7t

Etaient excusés et représentés Par pouvoin
Mme MERCHADOU à M CASTETS, Mme PAIN-GOJOSSO à M CARREAU, M RENAUD à

Mme SENTIER

Eteient âbsents:
Mme LUCKHAUS, M IOUBE

Conformément à t'articte I - 2121-15 du Code Générai des CotlectivLtés Terntoriates, M

FYMAS est étu secrétaire de séance, et ceci à l'unanrmité des membres présents.

Consslllers sn êxsrclcs : 25
Consettters présênts : 20
ConseltlêYs votanB: 23

Pow:2
Contre : 0
Abstênüon : 1

1 - Awurr N.3 À LA COr,rVEimON D'OCCUPA.I.ION DU DOi,/tAlNE PUBUC CONSTITUTTVE DE

DRorTs RËErS DE MME VMANE MORIER 9 nue Ou 144tue Rl- CHANGEMENT DE BÊNÉFlcl,ÀlRE DE

LA CONVENNON - AWOruSAIOI DU MÂ|RE À SIGT'IB

Le Conseit Municipat déübère à l'unanimité

Dans [e cadre de son pro.iet de . réouverture des votets " de ta citadetle' ta Mlte de Btaye

a souhaité confier certaines dépendances de son domaine public situées dans [a

citadette à des occupants privés afin de promouvoir t'attrait touristique et culturel du

tieu.

La vitte a tancé un appel à projet en mai 2015, auquel Mme Vwiane MORIER a répondu.

Sonprojetaétéretenuetuneconventiond,occupationdudomainepublicaétéSignée
te12juittet2016pour[amiseàdispositiondescasemementsTet9avenuedul44ème
Rt.

Par détibération du 15 mai 2018, te conseil municipal a autolisé Monsieur [e Maire à

.ig,."r r.t avenant n'1. lt s'agissait d'acter le fait que Mme Viviane MORIER renonçait au

"J."-"-".rt 
n.7 pour te m-ett e à profit de Mme Kok Eng YANG MORIER afin de lui

permettre d'instatler une acüvité de gtacier.

Par détibération du 22 septembre 2020, te conseit municipal a autorisé Monsieur [e Maire

à =igne, 
un avenant n" 2 retatif à t'intéglation de [a nouvette numéIotation de parcelles'

Courant t'année 2025, Mme Viviane MORIER a sotticité ta vitte de Btaye afin de transférer

te bénéfrciaire de [a convention d'occupation soit Mme Kok Eng YANG'

l[ est donc nécessaire de passer un avenant n' 3 pour actel cette modification. L',activité

précisée dans [a convention signée te 12 juittet 2016 reste la même'



It est demandé au conseil municipal d'autoriser Monsieur [e Maire à signer l'avenant n'3
à [a convention d'occupation du domaine public consütutif de drolts réets du 12 juittet

2076.

La commission n'7 (Urbanisme / Habitat / Revitatisaüon Urbaine / Mobitités / Patrimoine

Urbain Et Fortifié) s'est réunie [e 12 lanüer 2026 et a émis un aüs favorable.

Fait et adopte à t'unanimité en séance' les jours, mois et an susdits :

La présente délibération peut farre Iobjet d un recours pour excès de pouvot devant le Tnbunal Administratrf de

Bordeaux dans un délai de deux mors à compter de sa publication et de sa réception par Ie représentant de I'Etat

Certifié exécutoire pour avolr été reçu
à ta Sous-héfecaxe le 23107126

ldentifiant de télétransmission : 033-
213300 0720:7no7-DE-7-7
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